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6  Conclusion 

L’IA promet de révolutionner la recherche juridique et d’améliorer le fonctionnement 
des revues de droit comme la RDO. De la recherche initiale d’un auteur et de 
la rédaction d’un article, à la révision, la correction et la publication fnale de la 
soumission par la revue, l’IA ofre des possibilités réelles sur les plans de l’efcacité 
et de l’innovation. Toutefois, compte tenu des préoccupations qu’elle suscite, il est 
nécessaire d’adopter une approche prudente de son intégration, tant au sein de la 
RDO que pour ses collaborateurs externes. 

Le présent rapport met en lumière les possibilités et les défs que présente l’IA 
dans le domaine de la recherche juridique. En élaborant des politiques et des 
recommandations ciblées en la matière, le présent rapport aspire à préserver 
la réputation de la RDO à titre de périodique ofrant des publications de haute 
qualité, fables et impartiales dans le domaine juridique. Au fur et à mesure que le 
domaine de l’IA progresse, le comité de rédaction de la RDO doit rester à l’afût 
de l’évolution de l’IA en se servant du présent rapport comme guide pour afronter 
cette nouvelle révolution technologique, évoluer avec elle et s’y adapter. 




